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Date d’application : immédiate.

Catégorie  : directives adressées par le ministre aux services chargés de leur application, sous 
réserve, le cas échéant, de l’examen particulier des situations individuelles.

Résumé : la présente instruction s’inscrit dans la continuité de l’instruction no DGcS/SD4/2015/ 267 du 
31 juillet 2015 relative au recueil national des contenus de formations délivrés pour les 4 diplômes 
suivants, en matière d’autisme :

– diplôme d’État d’éducateur spécialisé (DeeS) ;
– diplôme d’État d’éducateur de jeunes enfants (DeeJe) ;
– diplôme d’État de moniteur éducateur (DeMe) ;
– diplôme d’État d’aide médico-psychologique (DeAMP).

elle précise les modalités de restitution des recueils d’informations réalisés aux établissements 
de formation ainsi que les suites à donner par ces établissements de formation.

Mots clés : diplôme d’État de travail social – établissement de formation en travail social – autisme.

Référence  : instruction no DGcS/SD4/2015/267 du 31  juillet  2015 relative au recueil national des 
contenus de formations délivrés pour les 4 diplômes suivants, en matière d’autisme  : diplôme 
d’État d’éducateur spécialisé ; diplôme d’État d’éducateur de jeunes enfants ; diplôme d’État de 
moniteur éducateur ; diplôme d’État d’aide médico-psychologique.

Annexes :
Annexe 1. –  Audit des établissements de formation au travail social. Synthèse de la démarche 

et principaux résultats.
Annexe 2. – Modèle de note à adresser aux établissements de formation.
Annexe 3. –  Grille d’auto-analyse et de plan d’actions pour les établissements de formation 

n’ayant pas répondu au recueil d’informations ou dont les éléments n’ont pu être 
exploités.

Annexe 4. –  Grille de réponse et de plan d’actions pour les établissements de formation ayant 
répondu au recueil d’informations.

Annexe 5. –  Audit des établissements de formation au travail social. contenu de référence et 
repères bibliographiques.

Annexe 6. –  Instruction no DGcS/SD4/2015/267 du 31 juillet 2015 relative au recueil national des 
contenus de formations délivrés pour les quatre diplômes suivants, en matière 
d’autisme  : diplôme d’État d’éducateur spécialisé  ; diplôme d’État d’éducateur 
de jeunes enfants  ; diplôme d’État de moniteur éducateur  ; diplôme d’État d’aide 
médico-psychologique.

La ministre des affaires sociales et de la santé à Mesdames et Messieurs les préfets de 
région  ; copie  à  : Mesdames et Messieurs les préfets de département  ; Mesdames et 
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Messieurs les directeurs régionaux et départementaux de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale ; Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux de la jeunesse, des 
sports et de la cohésion sociale ; Mesdames et Messieurs les directeurs de la jeunesse, 
des sports et de la cohésion sociale outre-mer.

Le domaine de l’autisme constitue un enjeu de santé publique de premier plan qui fait actuelle-
ment l’objet de la mise en œuvre du 3e plan autisme 2013/2017.

Les données épidémiologiques montrent qu’une naissance sur cent cinquante entre dans le 
champ des troubles envahissants du développement.

On identifie plus de 12 0000 professionnels relevant des diplômes de travail social, en poste dans 
une structure médico-sociale spécialisée dans l’autisme. La formation initiale et continue de ces 
professionnels est donc déterminante pour la qualité de l’accompagnement des personnes atteintes 
de troubles du spectre autistique (TSA).

La fiche action no  31 du 3e  plan autisme (2013/2017) prévoit de faire évoluer les contenus de 
formation des diplômes du travail social, afin de tenir compte des avancées importantes et rapides 
des connaissances portant sur les TSA et des différentes recommandations de bonnes pratiques 
professionnelles qui intègrent des stratégies et méthodes comportementales et développementales.

Afin de faire un état des lieux des contenus et modalités des formations du travail social 
dans ce champ, un premier recueil d’informations a fait l’objet d’une instruction en date du  
31 juillet 2015 (annexe 6).

ce recueil visait l’analyse des contenus des formations portant sur l’autisme des quatre diplômes 
du travail social suivants :

 – diplôme d’État d’éducateur spécialisé (DeeS) ;
 – diplôme d’État d’éducateur de jeunes enfants (DeeJe) ;
 – diplôme d’État de moniteur éducateur (DeMe) ;
 – diplôme d’État d’aide médico-psychologique (DeAMP).

ces diplômes sont préparés par 228 établissements de formation. Il est à noter que le diplôme 
d’AMP est à ce jour remplacé par le diplôme d’accompagnant éducatif et social qui sera donc 
concerné à l’avenir, quelle que soit la spécialité choisie.

Pour mémoire, vous étiez chargés de transmettre la demande relative au recueil d’informations 
aux organismes de formation et de collecter les documents et supports destinés à être étudiés par 
les membres désignés par le comité de suivi du troisième plan autisme.

Les organismes de formation devaient vous adresser un certain nombre de pièces dont les supports 
de cours, le nombre d’heures dédiées, les bibliographies, les curriculum vitae des formateurs.

Au 30 décembre 2015, 128 organismes de formation ont fait parvenir leurs éléments. L’analyse 
des données nationales montre notamment une très forte hétérogénéité des contenus de formation 
proposés par les établissements (le détail de l’analyse figure en annexe 1).

Tous les éléments n’ont pu être exploités, en raison de difficultés liées à l’ouverture de fichiers, 
à l’insuffisance des informations transmises, ou à l’absence de transmission de certaines données. 
ceux qui ont pu l’être ont donné lieu à des rapports d’audit par établissement.

Pour la suite de la démarche, il vous est demandé de transmettre :

1. Aux établissements qui ont alimenté le recueil d’informations, les annexes 1, 2, 4 et 5, à savoir :

 – la grille d’analyse des contenus de formation de chaque établissement de formation relevant 
de votre ressort, qui vous sera communiquée par mail par le direction générale de la cohésion 
sociale ;

 – la synthèse nationale du recueil d’informations (cf. annexe 1) ;
 – le courrier à adresser aux établissements de formation (cf. annexe 2) ;
 – la grille de réponse et de plan d’actions pour les établissements de formation ayant répondu 
au recueil d’informations et dont les contenus de formation ne seraient pas intégralement 
conformes aux recommandations de bonnes pratiques professionnelles (cf. annexe 4) ;

 – les contenus de référence et repères bibliographiques (cf. annexe 5).

2. Aux établissements qui n’ont pas répondu, les annexes 1, 2, 3 et 5, à savoir :

 – la synthèse nationale du recueil d’information (cf. annexe 1) ;
 – le courrier à adresser aux établissements de formation (cf. annexe 2) ;
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 – la grille d’auto diagnostic et de plan d’actions pour les établissements de formation n’ayant pas 
répondu au recueil d’informations, ou dont les éléments n’ont pu être exploités (cf. annexe 3) ;

 – les contenus de référence et les repères bibliographiques (cf. annexe 5).
Tous les organismes de formation en travail social, qu’ils aient ou non répondu au recueil d’infor-

mations initial doivent donc vous apporter une réponse et/ou présenter leur plan d’actions, par voie 
de messagerie d’ici le 31 mai 2017, en utilisant les grilles jointes en annexe.

Il vous est ainsi demandé de collecter les réponses des établissements de formation, reçues à 
cette date et de les faire parvenir pour le 15  juin 2017, à la messagerie suivante  : cih.secr@sante.
gouv.fr. Les annexes 3 et 4 devront être retournées en format natif afin de faciliter le traitement des 
données. nous vous demanderons par ailleurs de relancer les établissements de formation n’ayant 
pas répondu.

ces plans d’actions seront ensuite étudiés par les membres du comité de suivi dans le cadre d’un 
suivi de l’action, en lien avec les acteurs concernés.

en parallèle, les résultats des premiers recueils d’informations seront transmis aux Agences 
régionales de santé par le secrétariat général du comité interministériel du handicap.

enfin, une information nationale synthétique sera diffusée dans le cadre du comité de suivi du 
troisième plan.

Je vous remercie de me faire part de toute éventuelle question ou difficulté que cette note pourrait 
soulever.
 Pour la ministre et par délégation :
 Le directeur général de la cohésion sociale,
 J.-P. Vinquant
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A n n e X e  I

cOMITÉ InTeRMInISTÉRIeL DU HAnDIcAP

Plan autisme 2013/2017

AUDIT DeS ÉTABLISSeMenTS De fORMATIOn AU TRAVAIL SOcIAL

Synthèse de la démarche et principaux résultats

1. Données de cadrage
L’audit des contenus de diplômes du travail social s’inscrit dans le cadre de la fiche action 31 du 

troisième plan autisme.
Le contour et les modalités de l’audit sont précisés par l’instruction du 31 juillet 2015.
L’audit vise l’analyse des contenus de formation portant sur l’autisme des 4 diplômes du travail 

social suivants :
 – diplôme d’État d’aide médico-psychologique (DeAMP) ;
 – diplôme d’État de moniteur éducateur (DeMe) ;
 – diplôme d’État d’éducateur de jeunes enfants (DeeJe) ;
 – diplôme d’État d’éducateur spécialisé (DeeS).

ces diplômes sont préparés par 228 établissements de formation.
Les directions régionales de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJScS) étaient 

chargées de transmettre la demande d’audit aux établissements de formation et de collecter les 
documents et supports destinés à être étudiés par les auditeurs désignés par le comité de suivi.

Les établissements de formation devaient adresser un certain nombre de pièces dont les supports 
de cours, le nombre d’heures dédiées, les bibliographies, les curriculum vitae (cV) des formateurs….

Au 30 décembre 2015, 128 établissements de formation ont fait parvenir leurs éléments. Presque 
tous les adhérents de l’Union nationale des acteurs de formation et de recherche en intervention 
sociale (UnAfORIS) ont fait parvenir leurs supports.

1. Modalités de l’audit
26 auditeurs ont été mobilisés sur la démarche.
Des binômes ont été constitués, appartenant tous les deux si possible à la même région et repré-

sentant des institutions ou organisations différentes.
Tous les auditeurs ont signé une charte d’engagement portant sur les conflits d’intérêt, la connais-

sance de l’état des connaissances, des recommandations de bonnes pratiques, le respect de la 
confidentialité, la rédaction des propositions et commentaires selon approche positive.

Une grille d’analyse a été élaborée dans le cadre d’un groupe de travail du comité de suivi, elle 
est l’unique support de l’audit et de restitution.

Les auditeurs disposaient des documents supports élaborés dans le cadre du groupe de travail :
 – instruction du 31 juillet 2015 ;
 – charte engagement ;
 – grille d’évaluation.

Les binômes ont consacré entre 10 et 30 heures à ce travail.

4. Analyse des retours
À noter qu’une centaine d’établissements n’a pas répondu à cet audit soit plus de 56  % de 

l’ensemble des organismes de formation.
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Sur les documents transmis par les établissements de formation

Les auditeurs constatent une très forte hétérogénéité des contenus proposés par les établisse-
ments de formation. (certains dossiers sont explicites et bien documentés, d’autres se réduisent à 
très peu d’éléments, simplement des intitulés de cours sans leur contenu…).

Des supports sont parfois difficiles à exploiter (supports succincts, pas d’information sur le ratta-
chement des supports à tel ou tel cours, cV des formateurs peu détaillés, certains supports ne 
concernant pas l’autisme, fichiers impossibles à ouvrir….)

Par ailleurs, les consignes données aux établissements de formation ont été différentes d’une 
région à une autre.

Bilan quantitatif des retours
128 dossiers retournés par les DRJScS.
32 dossiers n’ont pas pu être évalués en raison d’un matériau insuffisamment exploitable.

Sur les 96 dossiers dont les contenus ont pu être évalués :

â  32 (soit 14 % de tous organismes de formation) proposent des contenus en conformité avec 
l’état des connaissances et en accord avec les recommandations de bonnes pratiques ;

â  pour les 64 dossiers restant, les éléments présentés ne sont pas en conformité avec l’état des 
connaissances et les recommandations de bonnes pratiques ;

â  parmi ces 64 dossiers, une quinzaine présentent l’autisme uniquement comme une psychose, 
et une vingtaine font cohabiter l’état des connaissances et les recommandations HAS/AneSM 
avec une approche de l’autisme comme d’une psychose infantile.

Les contenus et leur lien avec l’état des connaissances et les recommandations

certaines propositions sont souvent jugées « incohérentes » par les auditeurs :

 – au sein d’un même organisme de formation, pour un même diplôme, peuvent cohabiter des 
enseignements conformes aux recommandations et à l’état des connaissances et des enseigne-
ments présentant l’autisme comme une psychose, selon des données obsolètes, ou présentant 
des interventions non recommandées (3i, packing…). ceci peut être enseigné par un même 
intervenant ou par des intervenants différents. Des établissements de formation présentent 
cette approche comme « plurielle », « pluri référentielle » « humaniste » ;

 – au sein d’un même organisme de formation, peuvent cohabiter un enseignement en phase 
avec les recommandations pour un diplôme et un qui ne l’est pas pour un autre diplôme ;

 – certains contenus semblent être des «  copiés collés  » de cours existant par ailleurs, ce qui 
interroge sur les contenus réels ;

 – des contenus ou lettres d’intention en faveur des recommandations cohabitent avec une biblio-
graphie aux références théoriques exclusivement anciennes présentant l’autisme comme une 
psychose ;

 – des auditeurs font état d’un « saupoudrage de connaissances actualisées au sein de programmes 
éclectiques » ;

 – plusieurs établissements de formation sont en opposition frontale avec l’état des connaissances 
et la démarche préconisée dans les recommandations de bonnes pratiques professionnelles.

Les auditeurs relèvent souvent l’absence de contenus portant sur :

 – les adultes avec autisme, l’autisme étant la plupart du temps présenté uniquement dans le 
cadre de l’enfance ;

 – les évaluations du fonctionnement des personnes ;
 – les questions de santé ;
 – la place de la famille.

D’un point de vue pédagogique, les auditeurs relèvent des approches souvent théoriques peu en 
lien avec la réalité du métier et de la pratique (particulièrement pour les supports à destination des 
AMP).

néanmoins, des auditeurs ont relevé que certains établissements de formation proposant la forma-
tion AMP présentent un contenu de meilleure qualité.

Les auditeurs s’interrogent sur le profil des formateurs : quelle expertise, quelle expérience ont-ils 
de l’autisme ? Quelles formations ont-ils eu sur le sujet ?
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3. Restitution des résultats de l’audit aux établissements de formation
Tous les instituts de formation ayant participé à cette démarche auront un retour selon les 

modalités suivantes :
 – communication de la synthèse nationale ;
 – communication de l’audit individuel (au moyen des grilles renseignées par les auditeurs) ;
 – communication d’une base documentair ;
 – communication d’un contenu de référence.

Les établissements pour lesquels un avis négatif aura été donné, devront proposer un plan 
d’actions, d’ici le printemps 2017, visant à mettre leurs contenus de formation en phase avec les 
recommandations de bonnes pratiques professionnelles..

ces plans d’actions seront par ailleurs remis aux auditeurs qui prolongeront ainsi la mission qui 
leur a été confiée dans le cadre de l’audit.

Les instituts de formation qui n’ont pas remis leurs contenus, seront destinataires de la synthèse 
nationale, d’une grille vierge, ainsi qu’une base documentaire et un programme cible faisant 
référence aux bonnes pratiques.

Ils devront procéder à une auto évaluation de leurs programmes et proposer un plan d’actions si 
nécessaire.

Par ailleurs, les réseaux auxquels appartiennent les établissements de formation seront informés 
des résultats de l’audit.
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A n n e X e  2

MODeLe De nOTe À ADReSSeR AUX ÉTABLISSeMenTS  
De fORMATIOn DU TRAVAIL SOcIAL

Documents joints :
 – grille d’audit de vos contenus de formation, le cas échéant ;
 – synthèse nationale de l’audit ;
 – grille  de réponse et de plan d’action pour les établissements de formation ayant répondu à 
l’audit et dont les contenus de formation ne seraient pas intégralement en phase avec les 
recommandations de bonnes pratiques professionnelles ;

 – grille d’auto diagnostic et de plan d’actions pour les établissements de formation n’ayant pas 
répondu au questionnaire, ou dont les éléments n’ont pu être exploités ;

 – contenu de référence et repères bibliographiques.
Objet  : restitution du recueil d’information auprès des Établissements de formation au travail 

social réalisé sur quatre diplômes du travail social.
Madame, Monsieur le(la) directeur(rice)
À l’automne dernier, il vous a été demandé de transmettre l’ensemble de vos supports, documents, 

cours portant sur l’autisme dans le cadre des quatre diplômes du travail social  : diplôme d’État 
d’éducateur spécialisé, diplôme d’État d’éducateurs de jeunes enfants, diplôme d’État de moniteur 
éducateur et diplôme d’État d’aide médico-psychologique.

nous vous remercions pour votre implication dans cette démarche dont l’objectif est l’amélio-
ration de la qualité des contenus de formations portant sur l’autisme en s’appuyant sur l’état des 
connaissances et les recommandations de bonnes pratiques publiés par la Haute Autorité de santé 
(HAS) et l’Agence nationale de l’évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux 
et médico-sociaux (AneSM).

L’ensemble des éléments fournis par les établissements de formation du travail social a fait l’objet 
d’une évaluation par 26 auditeurs, répartis en binômes, au moyen d’une grille d’analyse commune.

Si vous avez transmis vos éléments, et s’il a été possible de les exploiter, vous trouverez ci-joint 
les éléments d’analyse réalisés par les auditeurs mobilisés sur cette démarche.

Vous trouverez également une synthèse de l’audit national, et des éléments de contenu de 
référence et de bibliographie pouvant vous aider dans la démarche d’amélioration des contenus 
portant sur l’autisme.

cet audit s’inscrivant dans une démarche dynamique, vous avez la possibilité de répondre aux 
auditeurs au moyen de la grille transmise.

Par ailleurs, si les auditeurs en avaient fait la demande, nous vous demandons de bien vouloir faire 
parvenir à l’attention de la direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
(DRJScS) de votre région la grille présentant le plan d’actions, signée par vous-même, destinée à 
présenter les démarches que vous envisagez de mener suite à cet audit, avant le 31 mai 2017.

Si vous n’avez pas fait parvenir vos éléments, ou si ceux-ci n’ont pas pu être exploités, nous vous 
demandons de réaliser un auto diagnostic et de présenter un plan d’actions signé par vous-même 
au moyen de la grille d’auto diagnostic jointe à cet envoi, avant le 31 mai 2017, à l’attention de la 
DRJcS de votre région.

La synthèse nationale, ainsi que les grilles d’audit ont été transmises aux ARS, et aux différents 
réseaux des établissements de formation en travail social.

nous vous remercions pour votre implication dans le processus d’amélioration de la qualité de la 
formation des établissements de formation du travail social.

Le DR(D)JScS
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ANNEXE 4 Grille de réponse et plan d'actions  
A envoyer à la DRJSCS de votre région avant le 31 mai 2017

Nom de l'établissement de formation 

Région de l'établissement de formation

Diplômes concernés dans l'établissement de formation EJE / ES / ME / DEAES

Date

Calendrier

Intervenants (sélection, formation des intervenants, critères de 
sélection , ….) 

Objectifs de formation

Nature de la modification des contenus et/ou mode de 
formation.

Partenariat (nouveau, à développer, en cours de construction….)

Temps consacré aux enseignements

Bibliographie / références / documents supports pour les 
formés…

Articulation avec le métier visé

Méthodes pédagogiques

Articulation des contenus

Articulation des différents intervenants

Nom et prénon  du directeur de l'organisme 

Signature du directeur de l'organisme 

Réponse  de l'établissement de formation aux conclusions de l'audit

Plan d'actions envisagé, ou déjà enclenché pour une mise en phase des contenus de formation avec les recommandations de bonnes pratiques professionnelles (si nécessaire) 
[Remplir un tableau pour chaque formation réajustée]

Adaptation des contenus 

Autres / commentaires 
(dont la prise en compte des remarques dans le cadre de la mise 

en œuvre du DEAES qui se substitue au DEAMP)

Page 1 - 06/02/2017

A n n e X e  4

GRILLe De RÉPOnSe eT PLAn D’AcTIOnS

À envoyer à la DRJSCS de votre région avant le 31 mai 2017
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A n n e X e  5

cOMITÉ InTeRMInISTÉRIeL DU HAnDIcAP

Plan autisme 2013/2017

AUDIT DES ÉTABLISSEMENTS DE FORMATION AU TRAVAIL SOCIAL

Contenus de référence et repères bibliographiques

1. Contenu de référence

Le contenu présenté ici est celui élaboré dans le cadre du certificat autisme validé par la commis-
sion professionnelle consultative (cPc) du 11 juillet 2016.

Il s’agit d’une formation spécifique complémentaire aux diplômes du travail social.
elle nécessite une adaptation pour répondre parfaitement aux objectifs visés dans les 4 diplômes 

concernés par l’audit.
ce contenu de référence constitue une base sur laquelle peuvent s’appuyer les organismes de 

formation afin d’élaborer des programmes de formation adaptés aux diplômes préparés.

Il appartient donc à chaque organisme de formation :
 – d’adapter les objectifs et le contenu au diplôme visé ;
 – d’identifier le niveau d’approfondissement exigé ;
 – d’élaborer la progression pédagogique ;
 – d’adapter les méthodes pédagogiques.

État des connaissances

L’évolution des connaissances et de la recherche.
L’état des connaissances scientifiques et les sources scientifiquement reconnues.
Les critères de pertinence de l’information dans le cadre de l’élaboration des connaissances 

scientifiques.
Les classifications internationales des maladies (cIM 10, DSM5) et leurs évolutions.
La prévalence.
L’étiologie : hypothèses scientifiques en cours (génétiques, neuro-chimiques, neuro-anatomiques), 

recherches scientifiques en cours.
Les recommandations de bonnes pratiques professionnelles de l’Agence nationale de l’evalua-

tion et de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux (AneSM) et/ou de la 
Haute Autorité de santé (HAS), présentation générale des interventions recommandées.

Le diagnostic : acteurs, modalités, outils (enfants et adultes).
L’évaluation du fonctionnement de la personne : principes, principaux outils et échelles validés, 

les liens avec le programme personnalisé d’interventions et les accompagnements au quotidien.
Sémiologie :
 – spécificités cognitives d’une personne atteinte de troubles du spectre autistique (TSA) 
(processus de généralisation, mentalisation, cohérence centrale, théorie de l’esprit, les fonctions 
exécutives, la régulation, la mémoire) ;

 – spécificités de la communication/ ocialisation : l’interaction sociale, l’attention conjointe, l’imi-
tation, le langage ;

 – spécificité au plan émotionnel.
Les plans autisme.

Fonctionnement cognitif, interactions sociales et inclusion sociale

Spécificités de la personne TSA dans ses interactions sociales (attention conjointe, perception de 
la voix humaine, prosodie, motricité sociale, cohérence centrale, imitation, etc.).

Particularités du fonctionnement cognitif (troubles des fonctions exécutives, adaptation aux 
changements, généralisation des apprentissages).
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Les compétences particulières des personnes avec TSA.
Les modes d’actions : modalités, outils, évaluation, acteurs (dont les entraînements aux habiletés 

sociales, les scénarii sociaux, la généralisation des apprentissages dans différents contextes, 
les principes du job coaching, les points clé des aménagements pédagogiques, etc.).

L’accompagnement vers l’emploi

Évaluation du fonctionnement global de la personne

enjeux, définition, objectifs, analyse et modalités de prise en compte.
Les domaines à évaluer ; les principes et les outils de référence pour l’évaluation (PeP-3, cARS,
ecA, VIneLAnD…).
L’indispensable lien entre évaluation régulière et projet personnalisé d’interventions.

La communication

Rappel du développement du langage et de la communication chez la personne sans autisme, les 
différents niveaux et aptitudes essentielles à la communication (expressive et réceptive).

Les spécificités des troubles du langage et de la communication chez la personne ayant un TSA.
Les différents systèmes et outils de communication adaptés aux niveaux et modalités de commu-

nication des personnes avec un TSA : procédures de travail des compétences communicationnelles, 
stratégies d’enseignement adaptées pour les promouvoir (notamment les stratégies visuelles), 
comment intégrer ces compétences aux activités quotidiennes.

Les outils de l’évaluation des compétences en communication.

Les aspects sensoriels, sensori-moteurs et la santé au quotidien

Rappel sur : la perception, le traitement et l’intégration de l’information sensorielle, les étapes de 
traitement de l’information sensorielle

Les spécificités de l’autisme sur le plan sensoriel (hyper/hypo sensibilité, tactile, auditive, kines-
thésie, goût, odorat, la fluctuation de l’hyper/hypo sensibilité, etc.) et sur le plan sensori-moteur.

Les outils d’évaluation des aspects sensori-moteurs.
conséquences des particularités sensorielles sur le quotidien, les apprentissages et la socialisation.
Aménagements de l’environnement physique et social.
Les étapes de la vie et les périodes de transition (adolescence, vieillissement).
Santé : comorbidités fréquentes et santé au quotidien.
Suivi de la santé, médicaments et actions spécifiques de prévention.
Les modes d’expression de la douleur
Les enjeux de l’évaluation somatique.
exploration somatique : protocoles et acteurs.
La vie affective et sexuelle.

Anticipation et gestion des comportements problème

Définition du comportement problème.
Observations et évaluations, analyse fonctionnelle.
Prévention et anticipation.
Les techniques et procédures (renforcement des comportements socialement adaptés, extinction 

d’un comportement inadapté, retrait d’attention…).
L’évaluation de l’action ?

Les approches et interventions recommandées : fondements et principales stratégies

fondements et caractéristiques des interventions éducatives, comportementales et développe-
mentales recommandées.

Des interventions personnalisées, globales et coordonnées : repères éthiques, liens entre évalua-
tion du fonctionnement et du développement avec les interventions éducatives, dimension inclu-
sive, co-élaboration avec la personne et la famille (ou le représentant légal).

Liens et articulations possibles entre les différentes approches et techniques.
La dimension pluri disciplinaire des interventions.
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Le projet personnalisé d’interventions (PPI) et l’accompagnement au quotidien

Rappel sur la définition et les objectifs du PPI.
Les particularités du PPI pour une personne TSA.
Les enjeux de l’évaluation régulière dans le cadre de l’élaboration du PPI. Le rôle des évaluations 

systématiques et informelles du fonctionnement dans l’évolution et la régulation du PPI.
Les éléments à prendre en compte de manière particulière pour une personne avec un TSA en vue 

de la construction et l’évolution du PPI (communication, socialisation, ilots d’intérêts, compétences 
émergentes, les particularités comportementales, le développement émotionnel, l’autonomie dans 
la vie quotidienne, la gestion du temps libre et des loisirs).

La généralisation des acquis dans différents contextes et lieux de vie.
Les enjeux et les outils du continuum de l’intervention quel que soit le lieu, et les acteurs.
L’environnement matériel et son impact sur l’accompagnement au quotidien.
La co-construction et la mise en œuvre du PPI avec les familles.

Le projet personnalisé d’interventions et l’accompagnement au quotidien :

Mise en place d’objectifs fonctionnels dans le PPI.
enjeux spécifiques du pilotage et de l’articulation de plusieurs PPI.
La relation avec les familles : Les enjeux de la co-construction et la mise en place d’un partena-

riat. La guidance parentale  : fonctions, modalités de déploiement, particularités de la guidance à 
domicile.

La gestion des parcours : partenariat et coopérations.

2. Repères bibliographiques non exhaustifs, donnés à titre indicatif

Plan autisme et recommandations

Ministère des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes, troisième plan autisme 
(2013-2017).

Docteur Baghdadli Amaria, Recommandations pour la pratique professionnelle du diagnostic de 
l’autisme, Paris, Saint Denis La Plaine : ffP, HAS , 2005.

HAS. Autisme et autres troubles envahissants du développement. État des connaissances hors 
mécanismes physiopathologiques, psychopathologiques et recherche fondamentale. Saint-Denis-La 
Plaine : HAS , 2010.

AneSM.  Pour un accompagnement de qualité des personnes avec autisme ou autres troubles 
envahissants du développement, Saint-Denis : AneSM, 2010.

HAS. Autisme et autres troubles envahissants du développement : diagnostic et évaluation chez 
l’adulte. Saint-Denis-La Plaine : HAS, 2011.

AneSM, HAS. Autisme et autres troubles envahissants du développement : interventions éduca-
tives et thérapeutiques coordonnées chez l’enfant et l’adolescent. Saint-Denis : AneSM, HAS, 2012.

Ouvrages

Attwood, T. (2009). Attwood, T. (2009). Le  syndrome d’Asperger. Bruxelles  : ed. De Bœck. 
Bruxelles : ed. De Boeck.

Baghdadli, A. et Brisot-Dubois, J. (2011). entraînement aux habiletés sociales appliqué à l’autisme. 
Guide pour les intervenants editeur : elsevier Masson nombre de pages : 136| ISBn : 9782294707421|

caucal, D. & Brunod, R. (2010). Les aspects sensoriels et moteurs de l’autisme. ed. AfD
Howlin, P., Baron-cohen, S. & Hadwin, J. (2011). Apprendre aux enfants autistes à comprendre la 

pensée des autres -  320 pages - De Boec.k.
Leaf, R. & Mceahin, J. (2006). Autisme et A.B.A : une pédagogie du progrès - Pearson ed. - 432 

pages.
Les publications de l’Unapei. Guide «Autisme : les recommandations de bonnes pratiques profes-

sionnelles / Savoir-être et savoir-faire : http ://www.unapei.org/Guide-Autisme-les-recommandations-
de-bonnes-pratiques-professionnelles-Savoir.html

Magerotte, G. & Willaye, e. (2014), 2e éd. Évaluation et intervention auprès des comportements-
défis Déficience intellectuelle et/ou autisme. collection : Questions de personne.editeur : De Boeck

Mesibov, G. B. (2000). Autisme : Le défi du programme Teacch . ProAid Autisme.
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Rogé, B. (2015). Autisme, comprendre et agir. collection  : Psychothérapies, Dunod, 3e  édition - 
272 pages

Rogers, S. J. & Dawson, G.. (2013). L’intervention précoce en autisme : le modèle de Denver pour 
jeunes enfants. collection : Les ateliers du praticien , Dunod

Tardif, c. et Gepner, B. (2014). L’autisme. Armand colin, Pages : 128
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